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5 projets éoliens à Stavelot!

Le permis est octroyé pour 6 des 11 mâts
stavelotains près l’aire de Cronchamps. - CDS

Un demi-projet éolien vient d’obtenir son permis, à Stavelot. Mais
cela ne veut pas dire qu’il n’y en aura pas d’autres. D’autant qu’au
deuxième projet déposé, celui de la Sofico, s’ajoutent désormais
trois autres… Et si l’on tient compte des projets déjà réalisés et
des demandes actuelles, dans le sud de l’arrondissement ou à
proximité immédiate, on en arrive à plus de 60 grandes
éoliennes !

« Cela devient infernal », souffle Thierry de Bournonville, le mayeur de Stavelot. Car
depuis peu, les dossiers de projets éoliens parviennent en nombre à l’hôtel de ville.
Outre les deux existants, dont un partiellement accepté, trois se profilent à l’horizon.

– L’un d’eux vise les dessus de Francheville et se ventile sur les territoires de Stavelot
et Trois-Ponts, chaque entité étant censée accueillir cinq mâts. C’est du moins le
souhait et l’ambition du demandeur, la société flamande Storm. Il s’agirait de grands
mâts. Du côté de Trois-Ponts, explique Francis Bairin, le bourgmestre, on a
subordonné un éventuel accorde de la commune quant à la poursuite de l’étude pour
autant que Stavelot y soit aussi favorable. Et d’après lui, dans ce cadre, c’est très mal
engagé pour Storm.
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– Un autre projet, d’Eneco, devrait être présenté ce lundi aux autorités communales.
Où ? Le mayeur l’ignorait encore avant cette rencontre.

– Un troisième projet, de Dauvister, opérateur en énergies renouvelables, concerne le
petit zoning situé en bordure de la grand-route menant des bretelles d’autoroute de
l’E42 vers le village de Francorchamps. Le mât serait implanté près du siège de
Dauvister, qui fait partie du groupe EDF Luminus, et desservirait l’entreprise, mais
aussi les voisines pour une consommation en circuit très court. L’enquête publique se
clôture ce lundi matin et sur Facebook, on assiste à une levée de boucliers orchestrée
par une asbl, Warche Amblève Salm et Affluents, soit Wasa.

Thierry de Bournonville, le mayeur de Stavelot. - archives N.L.

!

"

#

3/02/20 08'58
Page 2 sur 6



S’y ajoute un projet qu’avait initié la Sofico aux environs du parking de Cronchamps,
selon un scénario qu’avait défendu la Région wallonne, en privilégiant les abords des
autoroutes.

Il y a également le projet de onze mâts, qui a été revu à six et qui, lui, a déjà son
permis en poche, octroyé par les ministres Willy Borsus et Céline Tellier, non loin de
là, également vers Cronchamps. Ils sont prévus là-bas en partie à cause de la
proximité avec la Boucle de l’est, destinée à absorber le courant vert produit dans la
région.

Cinq projets, c’est beaucoup, avale de travers le bourgmestre. Il plaisante : « Ce sera
Stavelot : son abbaye, son parc d’attractions, son circuit et ses éoliennes ». Plus
sérieux, il bougonne : « Nous n’avons pas à accepter sur la commune toutes les
éoliennes de Wallonie. On était d’accord à Cronchamps, car c’était le long de l’E42. »

À Trois-Ponts aussi

À Trois-Ponts, deux parcs éoliens sont sur le feu. Outre celui commun avec Stavelot
(ci-dessus), il y a celui, de 6 mâts, qui serait perché près du lac supérieur de la
centrale de Coo. Mais un recours le visant a été déposé au Conseil d’État par le
Syndicat d’initiative de La Gleize et des habitants de Rahier (Stoumont) ainsi que par
Natagora, vu la présence de grands murins, des chauves-souris. Avantage, observe
le mayeur : les routes d’accès existent.

DIMANCHE, FÉVRIER 2, 2020 - 23:16 PAR Y.B.

Y a-t-il de la place pour autant de projets?
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La Boucle de l’Est. En rouge : phase 1 ; en vert : la 2
; en noir : la 3. - Elia

Pour Damien Ernst, professeur à l’ULiège spécialisé en énergie, l’éolien promet un
« bon retour sur investissement ». Reste qu’il faut que le courant produit soit
utilisable. L’idéal étant qu’il soit consommé près de la source de production. Par
ailleurs, on peut craindre que, vu le nombre et l’ampleur des projets, on en arrive à
une congestion du réseau. C’est pourquoi Elia réalise la Boucle de l’Est, qui
encourage la floraison de projets au sud de l’arrondissement. Pour Mélanie Laroche,
d’Elia, le but est de passer de 70kV à deux fois 110 kV. Le premier tronçon est prêt
depuis fin 2016. La préparation des travaux (élagage, accès aux pylônes...) a été
entamée en décembre 2019 pour les tronçons Bévercé - Bronrome (16,5 km) et
Bronromme - Trois-Ponts (7,6 km). Dans ce cadre, on devrait placer 111 nouveaux
pylônes. Mais, cette Boucle de l’Est ne peut pas non plus permettre le transport d’une
quantité illimitée de courant.

Pour les 6 communes du sud de l’arrondissement (Waimes, Malmedy, Stavelot, Trois-
Ponts, Lierneux, Stoumont), Damien Ernst juge qu’on pourrait mettre en œuvre 100 à
120 MW, soit 25 à 30 grandes éoliennes. Mais certaines sont déjà là. Avantage dans
cette région boisée : on respecte la distance minimale avec l’habitat plus aisément.
Par contre, au Pays de Herve, aux fermes dispersées dans le paysage, difficile de
trouver un site adéquat. Il y a encore les éoliennes destinées aux zonings. Dans leur
cas, Damien Ernst évalue les besoins pour toute la Wallonie entre 20 et 30 mâts pour
un total de 80 à 100 MW.

Ces estimations font bondir Benoît Mat, un des patrons de Ventis, qui mène le projet
de 6 éoliennes acceptées à Cronchamps et espère en implanter 3 aux Plenesses :
« La Belgique doit atteindre des objectifs au plus vite (ndlr : - 40 % de gaz à effet de
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serre par rapport à 1990, dès 2030) et on va arrêter les centrales nucléaires », plaide-
t-il. Toutes les régions ne sont pas aptes à accueillir un tas de mâts, souligne Benoît
Mat. Ainsi, en Brabant wallon ou à Bruxelles. Donc pour lui, il est logique de
développer des projets en Ardenne liégeoise, en utilisant la haute tension comme
celle de la Boucle de l’Est pour le transport, qui limitera les pertes. Côté zonings, il
juge qu’il y a du potentiel. Mais il regrette une concurrence parfois acharnée entre
opérateurs, comme avec EDF Luminus, pour son projet des Plenesses.

En 2019, selon Edora, la Fédération des énergies renouvelables, 45 mâts (pour un
total de 127 MW) ont été installés en Wallonie. Actuellement, la Belgique compte
1.342 éoliennes, pour 3825 MW. Dont 1.036 MW en Wallonie, ce qui correspond
grosso modo à la consommation de 500.000 ménages.

DIMANCHE, FÉVRIER 2, 2020 - 23:12

2 projets à Lierneux et 1 à Aywaille - Stoumont

André Samray. - A.R.

Lierneux intéresse aussi les opérateurs éoliens. Six éoliennes y ont déjà été
implantées par EDF Luminus, l’an dernier, et deux réunions d’information de la
population (des RIP, appellation guère réjouissante) ont déjà eu lieu pour d’autres
projets. Dans les deux cas, on installe un mâts d’essai pour mesurer l’impact du vent
et on sollicite un permis pour trois grandes éoliennes, explique André Samray, le
mayeur. Le premier de ces parcs est envisagé à la sortie de l’E25 Manhay, mais sur
Lierneux, dont la population serait peu impactée. Mais du coté de Malempré et de
Xhoût-Si-Ploût (Manhay), beaucoup montent au créneau. Une commune de Manhay
sur le territoire de laquelle par ailleurs Aspiravi Energy, société du Limbourg belge,
voudrait implanter cinq mâts, toujours le long de l’E25, en allant vers la Baraque de
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Fraiture. « Cela devient un peu beaucoup dans le coin », tempère André Samray.
D’autant qu’il y a encore un projet d’EDF Luminus près du village de Fraiture, dans
l’entité de Vielsalm. Lequel est situé non loin d’une maison frontalière relevant de
Lierneux. Ces deux projets devraient faire l’objet de discussions au collège
communal ce lundi.

À cheval sur Stoumont et Aywaille, EDF Luminus, allié à Eoly (Colruyt) et Spadel, a
aussi un projet de 11 mâts. C’est une extension d’un projet antérieur, qui portait sur 5
mâts. Pas de révolution, mais des questions de citoyens lors de la RIP du 5
décembre, observe Didier Gilkinet, mayeur de Stoumont. Lequel note que certains
mâts pourraient se situer sur terrain communal. D’où rentrée escomptée de 12.500 €
l’an et par machine, outre la taxe par mât.

Poursuivez votre lecture sur ce(s) sujet(s) :Rahier (c.f. Stoumont)Rahier (c.f. Stoumont)
(/7470/locations/rahier-cf-stoumont)(/7470/locations/rahier-cf-stoumont) Amblève (prov. de Liège)Amblève (prov. de Liège)
(/963/locations/ambleve-prov-de-liege)(/963/locations/ambleve-prov-de-liege) Francorchamps (c.f. Stavelot)Francorchamps (c.f. Stavelot)
(/1968/locations/francorchamps-cf-stavelot)(/1968/locations/francorchamps-cf-stavelot) La Gleize (c.f. Stoumont)La Gleize (c.f. Stoumont)
(/4108/locations/la-gleize-cf-stoumont)(/4108/locations/la-gleize-cf-stoumont) Stavelot (prov. de Liège)Stavelot (prov. de Liège)
(/1409/locations/stavelot-prov-de-liege)(/1409/locations/stavelot-prov-de-liege) Stoumont (prov. de Liège)Stoumont (prov. de Liège)
(/1596/locations/stoumont-prov-de-liege)(/1596/locations/stoumont-prov-de-liege) Trois-Ponts (prov. de Liège)Trois-Ponts (prov. de Liège)
(/1833/locations/trois-ponts-prov-de-liege)(/1833/locations/trois-ponts-prov-de-liege) Région wallonneRégion wallonne
(/358/locations/region-wallonne)(/358/locations/region-wallonne)
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